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Amendement 1
Dominique Vlasto

Projet d'avis
Considérant A (nouveau)

Projet d'avis Amendement

A. considérant que la mutualisation de 
moyens entre les 30 États membres 
participant au mécanisme communautaire 
de protection civile (UE-27, Norvège, 
Lichtenstein, Croatie) ou dans le cadre 
d'une coopération renforcée entre États 
membres, peut constituer un atout à la 
fois opérationnel et financier,

Or. fr

Amendement 2
Sabine Lösing

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. souligne le nouveau rôle accordé par le 
traité de Lisbonne au haut 
représentant/vice-président de la 
Commission en matière de coordination 
des opérations de l'Union européenne 
dans les pays tiers, afin de garantir la 
cohérence entre la réaction de l'Union 
aux crises et les volets politiques et de 
sécurité concernés qui sont de nature plus 
générale; demande instamment que des 
modalités de travail soient élaborées au 
sein de tous les services pertinents qui 
s'occupent des réactions d'urgence et de 
la gestion des crises au sein de la 
Commission et du Service européen pour 
l'action extérieure (SEAE), y compris les 
délégations de l'Union européenne;

1. souligne que, dans le cadre de l'Union 
européenne, le service européen pour 
l'action extérieure (SEAE) n'a pas du tout 
vocation à élaborer des approches ou des
solutions pour la planification et 
l'exécution de scénarios de gestion des 
situations de crise ou des catastrophes, 
étant donné qu'il n'est ni transparent, ni 
démocratique, que son approche est 
biaisée et qu'il abrite surtout des 
structures militaires;
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Or. de

Amendement 3
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. souligne le nouveau rôle accordé par le 
traité de Lisbonne au haut 
représentant/vice-président de la 
Commission en matière de coordination 
des opérations de l'Union européenne
dans les pays tiers, afin de garantir la 
cohérence entre la réaction de l'Union aux 
crises et les volets politiques et de sécurité 
concernés qui sont de nature plus générale; 
demande instamment que des modalités de 
travail soient élaborées au sein de tous les 
services pertinents qui s'occupent des 
réactions d'urgence et de la gestion des 
crises au sein de la Commission et du 
Service européen pour l'action extérieure
(SEAE), y compris les délégations de 
l'Union européenne;

1. souligne le nouveau rôle accordé par le 
traité de Lisbonne au haut 
représentant/vice-président de la 
Commission pour assurer une gestion 
efficace de crise dans les pays tiers, afin de 
garantir la consistance et la cohérence 
entre la réaction de l'Union, en urgence,
aux crises et les volets politiques et de 
sécurité concernés qui sont de nature plus 
générale; demande instamment que des 
modalités de travail soient élaborées au 
sein de tous les services pertinents qui 
s'occupent des réactions d'urgence et de la 
gestion des crises au sein de la 
Commission et du Service européen pour 
l'action extérieure (SEAE), y compris les 
délégations de l'Union européenne;

Or. en

Amendement 4
Sabine Lösing

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant 
de la responsabilité du haut 
représentant/vice-président, tels que 
l'instrument de stabilité, et d'améliorer 
aussi la coordination avec les missions 

2. insiste sur la nécessité de coordonner de 
façon optimale et de renforcer la gestion 
civile des catastrophes dans l'Union 
européenne; invite dès lors l'Union 
européenne et ses États membres à 
renforcer les capacités et les moyens 
alloués à la protection civile; engage à cet 
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civiles ou militaires relevant de la 
politique de sécurité et de défense 
commune (PESD) qui sont d'ores et déjà 
en place ou qui pourraient être instaurées 
au lendemain d'une catastrophe; insiste 
sur les liens entre la prévention des crises, 
la réaction aux catastrophes et la 
reconstruction post-catastrophe;

égard les États membres et la Commission 
à considérer la protection civile comme 
une mission exclusivement civile et à la 
mettre en œuvre dans ce sens; en 
particulier, demande instamment à la 
Commission de poursuivre son diagnostic 
des besoins et d'élaborer des propositions 
de projets d'achats communs;

Or. de

Amendement 5
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant 
de la responsabilité du haut 
représentant/vice-président, tels que 
l'instrument de stabilité, et d'améliorer 
aussi la coordination avec les missions 
civiles ou militaires relevant de la 
politique de sécurité et de défense 
commune (PESD) qui sont d'ores et déjà 
en place ou qui pourraient être instaurées 
au lendemain d'une catastrophe; insiste 
sur les liens entre la prévention des crises, 
la réaction aux catastrophes et la 
reconstruction post-catastrophe;

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments civils de l'Union, tels que 
l'instrument de stabilité, et d'améliorer 
aussi la coordination avec d'autres 
organisations qui peuvent être déjà en 
place; insiste sur les liens entre la 
prévention des crises, la réaction aux 
catastrophes et la reconstruction post-
catastrophe;

Or. en
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Amendement 6
Georgios Koumoutsakos

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant de 
la responsabilité du haut représentant/vice 
président, tels que l'instrument de stabilité, 
et d'améliorer aussi la coordination avec les 
missions civiles ou militaires relevant de la 
politique de sécurité et de défense 
commune (PESD) qui sont d'ores et déjà en 
place ou qui pourraient être instaurées au 
lendemain d'une catastrophe; insiste sur les 
liens entre la prévention des crises, la 
réaction aux catastrophes et la 
reconstruction post catastrophe;

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant de 
la responsabilité du haut représentant/vice 
président, tels que l'instrument de stabilité, 
et d'améliorer aussi la coordination avec les 
missions civiles ou militaires relevant de la 
politique de sécurité et de défense 
commune (PESD) qui sont d'ores et déjà en 
place ou qui pourraient être instaurées au 
lendemain d'une catastrophe; rappelle 
également qu'il est prévu de constituer un 
Corps volontaire européen d'aide 
humanitaire , conformément à 
l'article 214 du traité de Lisbonne, et 
insiste sur les liens entre la prévention des 
crises, la réaction aux catastrophes et la 
reconstruction post catastrophe;

Or. el

Amendement 7
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant de 
la responsabilité du haut représentant/vice-
président, tels que l'instrument de 
stabilité, et d'améliorer aussi la 
coordination avec les missions civiles ou 
militaires relevant de la politique de 
sécurité et de défense commune (PESD) 

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant de 
la responsabilité du haut représentant/vice-
président, et d'améliorer aussi la 
coordination avec les missions civiles ou 
militaires relevant de la politique de 
sécurité et de défense commune (PESD) 
qui sont d'ores et déjà en place; insiste sur 
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qui sont d'ores et déjà en place ou qui 
pourraient être instaurées au lendemain 
d'une catastrophe; insiste sur les liens 
entre la prévention des crises, la réaction 
aux catastrophes et la reconstruction post-
catastrophe;

les liens entre la prévention, la réaction aux 
catastrophes et la reconstruction post-
catastrophe;

Or. en

Amendement 8
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant de 
la responsabilité du haut représentant/vice-
président, tels que l'instrument de stabilité, 
et d'améliorer aussi la coordination avec les 
missions civiles ou militaires relevant de la 
politique de sécurité et de défense 
commune (PESD) qui sont d'ores et déjà en 
place ou qui pourraient être instaurées au 
lendemain d'une catastrophe; insiste sur les 
liens entre la prévention des crises, la 
réaction aux catastrophes et la 
reconstruction post-catastrophe;

2. souligne la nécessité d'améliorer la 
cohérence dans l'utilisation des différents 
instruments de l'Union, certains relevant de 
la responsabilité du haut représentant/vice-
président, tels que l'instrument de stabilité, 
et d'améliorer aussi la coordination avec les 
missions civiles ou militaires relevant de la 
politique de sécurité et de défense 
commune (PESD) qui sont d'ores et déjà en 
place ou qui pourraient être instaurées au 
lendemain d'une catastrophe; insiste sur les 
liens entre la prévention des crises, la 
réaction aux catastrophes et la 
reconstruction post-catastrophe; souligne 
la nécessité de mettre en place un 
mécanisme permettant de suivre, de 
surveiller et de développer les actions de 
l'Union dans les opérations en cas de 
catastrophe;

Or. fi

Amendement 9
Sabine Lösing

Projet d'avis
Paragraphe 3
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Projet d'avis Amendement

3. souligne que, en dernier ressort et dans 
le respect des directives d'Oslo, les moyens 
militaires représentent souvent une 
contribution importante en cas de 
réaction à une catastrophe, notamment en 
ce qui concerne les moyens spécialisés, le 
transport stratégique ou l'ingénierie 
lourde; souligne que l'utilisation de toutes 
les capacités disponibles, civiles et 
militaires, et les moyens de gestion des 
crises des États membres devraient être 
améliorés afin d'éviter les doubles emplois 
coûteux;

3. souligne que, si les secours civils en cas 
de catastrophe et de crise ne disposent pas 
à ce jour des ressources et des 
infrastructures suffisantes pour répondre 
adéquatement et totalement aux crises ou 
aux catastrophes, il faut y voir la 
conséquence d'un manque de volonté 
politique;  soutient donc que les 
catastrophes et les situations de crise ne 
doivent pas donner lieu à l'utilisation ou 
au déploiement de forces militaires, ni à 
l'intérieur, ni à l'extérieur de l'Union;
estime, au contraire, qu'il convient 
d'allouer aux forces de protection civile 
les ressources nécessaires pour leur 
permettre de mener à bien leur tâche 
convenablement et seules;

Or. de

Amendement 10
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. souligne que, en dernier ressort et dans 
le respect des directives d'Oslo, les moyens 
militaires représentent souvent une 
contribution importante en cas de réaction 
à une catastrophe, notamment en ce qui 
concerne les moyens spécialisés, le 
transport stratégique ou l'ingénierie lourde; 
souligne que l'utilisation de toutes les 
capacités disponibles, civiles et militaires, 
et les moyens de gestion des crises des 
États membres devraient être améliorés
afin d'éviter les doubles emplois coûteux;

3. souligne que, en dernier ressort et dans 
le respect des directives d'Oslo, le recours 
aux moyens militaires sous direction civile
représentent souvent une contribution 
importante en cas de réaction à une 
catastrophe, notamment en ce qui concerne 
les moyens spécialisés, le transport 
stratégique ou l'ingénierie lourde; souligne 
que la coordination de l'utilisation de 
toutes les capacités disponibles, civiles et 
militaires, et des moyens de gestion des 
crises des États membres devrait être
améliorée afin d'éviter les doubles emplois 
coûteux;
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Or. en

Amendement 11
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. invite la Commission à déterminer, 
avec l'aide des États membres, les lacunes 
subsistantes dans les capacités et à 
développer, à l'intention des États 
membres, un calendrier et des objectifs 
précis pour le développement de leurs 
capacités de réaction aux catastrophes, 
afin de veiller au partage équitable des 
charges entre États membres, tandis que 
la création de ressources supplémentaires 
au niveau européen ne devrait être 
envisagée que si elle entraînait de 
considérables synergies à l'avantage de 
l'ensemble de l'Union;

Or. en

Amendement 12
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. insiste sur la nécessité d'élaborer une 
stratégie de communication globale, afin 
de donner une image commune et 
cohérente de la réaction de l'Union en cas 
de catastrophe, en harmonie avec ses 
valeurs et ses principes, de façon à 
accroître sa visibilité dans les pays 
bénéficiaires et de faire mieux 
comprendre aux citoyens européens 
l'action de l'Union; souligne que l'Union 

4. insiste pour que l'Union concentre ses 
efforts, en cas de catastrophe, sur les 
opérations de secours et autres missions 
humanitaires, plutôt que sur la PESD, qui 
n'apporte aucune valeur ajoutée et se 
superpose purement et simplement aux 
structures militaires confiées à 
l'Organisation du traité de l'Atlantique 
Nord;
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devrait réaffirmer, grâce à ses opérations 
de secours en cas de catastrophe, 
l'attachement des peuples européens à la 
valeur de la solidarité;

Or. en

Amendement 13
Dominique Vlasto

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. insiste sur la nécessité d'élaborer une 
stratégie de communication globale, afin 
de donner une image commune et 
cohérente de la réaction de l'Union en cas 
de catastrophe, en harmonie avec ses 
valeurs et ses principes, de façon à 
accroître sa visibilité dans les pays 
bénéficiaires et de faire mieux comprendre 
aux citoyens européens l'action de l'Union; 
souligne que l'Union devrait réaffirmer, 
grâce à ses opérations de secours en cas de 
catastrophe, l'attachement des peuples 
européens à la valeur de la solidarité;

4. insiste sur la nécessité d'élaborer une 
stratégie de communication globale, afin 
de donner une image commune et 
cohérente de la réaction de l'Union en cas 
de catastrophe, en harmonie avec ses 
valeurs et ses principes, de façon à 
accroître sa visibilité dans les pays 
bénéficiaires et de faire mieux comprendre 
aux citoyens européens l'action de l'Union; 
rappelle à ce titre la nécessité de créer une 
Force de protection civile de l'UE et de 
donner suite aux demandes répétées du 
Parlement européen de mettre en œuvre 
les propositions faites dans le rapport 
Barnier datant de 2006; souligne que 
l'Union devrait réaffirmer, grâce à ses 
opérations de secours en cas de 
catastrophe, l'attachement des peuples 
européens à la valeur de la solidarité;

Or. fr

Amendement 14
Dominique Vlasto

Projet d'avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)
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Projet d'avis Amendement

4 bis. souligne que l'activation du 
mécanisme de protection civile lors du 
tremblement de terre survenu en Haïti a 
certes permis le déploiement de deux 
modules (une unité de purification de 
l'eau et un poste médical avancé) mais 
aussi mis en évidence les faiblesses du 
système actuel qui, reposant sur une base 
volontaire et dépendant des différents 
processus décisionnels nationaux, reste 
perfectible en termes d'efficacité, de 
réactivité et de visibilité;

Or. fr

Amendement 15
Dominique Vlasto

Projet d'avis
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

4 ter. invite le Conseil et la Commission à 
mutualiser les moyens logistiques et 
humains, que ce soit en termes de 
formation à la réaction en cas de 
catastrophe, afin de faire émerger une 
force de protection civile européenne 
dotée des composantes les plus 
appropriées, capable de se déployer tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Union, et 
qui assurerait les premiers secours dans 
les 24 heures suivant une catastrophe;

Or. fr

Amendement 16
Dominique Vlasto
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Projet d'avis
Paragraphe 4 quater (nouveau)

Projet d'avis Amendement

4 quater. souligne que le caractère 
transfrontalier des catastrophes implique 
que l'UE coordonne ses moyens et 
coopère avec des États tiers, notamment 
dans son voisinage avec les pays de 
l'UpM;

Or. fr

Amendement 17
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. rappelle le rôle des Nations unies en 
matière de coordination des efforts de la 
communauté internationale.

5. rappelle le rôle central des Nations unies 
en matière de coordination des efforts de la 
communauté internationale en réaction 
aux catastrophes.

Or. en


